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pour fa défenfe. elle pourrait peutêtre fe foutenir durant un teins confidê-
rable, fi tous fes habitans etaient d'accord entr'eux ; mais heureufement pour
la caufe de la Royauté, que les puiffances voifines veulent rétablir en France,
elle n'eft pas moins menacée par des infurreaions intérieures que par une
invafion étrangère. Les mécontens fe font airemblés en-grand..nombre dans
1:b Bretagie, et ont eu plulieurs combats avec les troupes nationales, dans
lefquels on -dit que le parti républiquain a perdu iwoo.

L'adrefe fui.vane publiEée par les Infurgens de Nante, et circulée parmi
les habilans de cette ville, dans le moi d' Avril dernier, fait voir
quelles font leurs plaintes et leurs requiitzon.

Nous voulons communiquer avec nos freres, de Narite a condition-

1 O, Q e vous ne permettiez nul enrôlement forcé, ni aucune corvée.
2 0. Que. le prix du -bétail foit confLaté; et que nuls chevaux ou bef-

tiaux appartenan.t aux individus ne foient pris, à moins qu'ils ne confeietent
en difpofer,
3 O Que le prix du bétail fera conflaté par les officiers municipaux, et

non par les Commillaires.

4 O. Que fous nul prétexte quelconque, les AdminiRrateurs des dilrils
du Départément, ne fe mêleront de l'arrêt d'aucun citoyen ; ét que ce droit
n'cxiftera uniquement que dans lcs tribuns..

5 . Qu'il ne fera fait nulle vifite dans les miaifons des particuliers.

6 O. Que les eccléfiafUques qu'ils fpécifivront, et qui ont caufé des trou-
bles, feront expulfés.

7 0. Que nul Citoyen ne fera privé de.s armes.

8 O. Que la liberté du culte fera rmintenue ; pour lequel effet tous les
prêtres conifitutionels feront protégés.

9 0 . Les Eglifes et chapelles feront-tenues ouvertes.

10 0 Les Affemblées primaires-feront convoquées, et tous les citoyens
pourront librernent et en fureté y delivrer leurs fentimens.

I o . Que le Clergé Confitutionel n'aura pas voix dans ces Affemblées.

S2,0 . Qu'il ne fera pas permis au Clergé de s'inmifcer dans les affaires
temporelles.

13 O . Que les tribunaux feront rétablis.

14 0 . Que la liberté abfolue de parler fera affurée.

15 0 . Qu'il fera accordé à chaque commune 50 hommes armés pour fa
défenfe particuliere."

N'ayant pas obtenu fatisfaaion fur ces chefs, foixante paroiffesfe forpt co.
alifées ont formé un camp à Sormieres, et proclamé Louis XVII, déclarant
qu'elles renoncent à toute allégeance à la Convgition, et qu'elles n'obéi-
rnt à aucune de fes loix.
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